
     SEANCE DU 12 AOUT 2013  

 
Le douze août deux mille treize, à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune d’Heuilley 
le Grand, régulièrement convoqué le trente juillet deux mille treize s’est réuni sous la présidence de 
GERARD Michel Maire. 
Etaient présents : GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, NEE Damien, HENRIOT Didier, GUYOT 
Philippe, LEVEQUE Ludovic. 
Absent(s) excusé(s): SOMMIER Jean-Yves 
Absent(s):  
Secrétaire de séance : HEMERY Elisabeth 
 

ORDRE DU JOUR 
 

DELIBERATIONS 
 

 
2013-31  Remboursement du gaz logement 5 par les locataires  
2013-32  Convention CCPC 
2013-33  Contrat de maintenance photocopieur 
 
 

 QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
 
2013-31 Remboursement du gaz logement 5 par les locataires 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le logement n° 5,  vacant depuis le 1

er
 décembre 2011, est 

reloué depuis le 1
er

 août à Monsieur DEVILLE Christophe et Madame ESCUBANO Elisabeth. 
 
La commune avait entre temps conclu un contrat avec Antargaz, afin d’éviter le gel de ce logement. 
 
Avant la prise des possessions des lieux par les nouveaux locataires, la commune a procédé au 
remplissage de la cuve. 
 
Par mandat n° 95 en date du 1

er
 août 2013, elle s’est acquittée de la somme de 689.33 € TTC auprès 

d’ANTARGAZ. 
 
Il convient donc de se faire rembourser par les locataires entrants. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 
- décide de se faire rembourser la somme de 689.33 € TTC par Monsieur DEVILLE Christophe et 
Madame ESCUBANO Elisabeth ; 
- dit que cette dette s’étalera sur 5 mois et sera réclamée à compter du 1

er
 septembre ; 

- fixe donc à 137.86 € l’échéance mensuelle à recouvrer de septembre à janvier 2014 ; 
- autorise Monsieur le Maire à émettre les titres correspondants et à signer toutes pièces afférentes à 
cette affaire. 
 
 
2013-32 Convention de mise à disposition des locaux à la CCPC 
 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de la sous préfecture en date du 26 juillet 2013 qui 
demande au conseil de rapporter sa décision relative à la mise à disposition des locaux communaux 
au profit du C.I.A.S : délibération 2013-28 en date du 13 juillet 2013. 
 



Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
- accepte de mettre gratuitement les locaux à disposition du CIAS Avenir ; 
- dit que le CIAS s’assurera du rangement et du nettoyage après chaque séance, conformément à la 
convention de mise à disposition ; 
- précise que suite à la réunion du 29 juillet avec les membres du CIAS, un bilan sur les frais de 
fonctionnement générés par les activités sera dressé à la fin de chaque exercice ; 
- autorise le Maire à signer la convention tripartite correspondante ainsi que toutes pièces relatives à 
cette affaire. 
 
2013-33 Contrat de maintenance photocopieur 

 
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier conjoint de MPS Fontaine de Langres et de ACCES 
Bureautique de Troyes, lesquels informent la commune que le contrat de maintenance du 
photocopieur sera désormais assuré par ACCES. 
 
Il est précisé que le contrat est repris par ACCES dans les mêmes conditions que le contrat initial 
conclu avec MPS Fontaine. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- autorise le Maire à signer le nouveau contrat de maintenance du copieur avec ACCES et 
toutes pièces afférentes à ce dossier. 


